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L’ESPRIT DES CITES ÉDUCATIVES

En 2019 les Ministres de la Ville et du Logement et de l’Éducaton Natonale et de la Jeunesse

lançaient conjointement les Cités éducatves. Ce programme vise à organiser l’alliance républicaine

de tous les adultes prêts à contribuer ensemble à l’éducaton des enfants et des jeunes, à tous les

âges et durant tous les temps de vie, en lien avec les familles.

Bien qu’expérimental, le programme des Cités éducatves (CE), s’inscrit dans une histoire  :

celle des Politques Éducatves Locales, celle du Contrat de Ville et celle de l’engagement des acteurs

associatfs  qui  en  sont  le  cœur.  Aussi,  les  politques  déjà  mises  en  place  sur  ces  territoires

(renouvellement  urbain,  solidarités  et  stratégie  pauvreté,  emploi-formaton  professionnelle)

bénéfcieront  d’un  cadre  de  coordinaton  territoriale  renforcée.  C’est  l’essence  même  des  Cités

éducatves :  apporter des moyens supplémentaires et de nouveaux modes de coordinaton au plus

près  des  besoins  locaux,  sur  tous  les  projets  qui  peuvent  contribuer  à  la  réussite  éducatve  des

enfants et des jeunes de 0 à 25 ans : accompagnement à la scolarité, souten à la parentalité, accès à

la culture, au sport, aux droits, à la santé, etc.

Le 5 septembre 2019, le Ministre de l’Éducaton Natonale et de la Jeunesse et le Ministre de la Ville et du

Logement  ont  labellisé  80  territoires  «Cité  éducatve»  au  niveau  natonal.

La Ville de Marseille, aux côtés de l’Académie d’Aix-Marseille et de la Métropole Aix-Marseille Provence, a

porté une candidature ambiteuse. En efet, trois territoires marseillais, ont été labellisés:

– la Cité éducatve Marseille Nord: Réseaux d’Éducaton Prioritaire renforcé (REP+) Henri Barnier et 
REP + Elsa Triolet;
– la Cité éducatve Marseille Malpassé-Corot : REP + Edmond Rostand et REP + Auguste Renoir;
– la Cité éducatve Marseille Centre-Ville : REP+ Vieux-Port et REP + E. Quinet.

Le 29 janvier 2022, une autre Cité éducatve a été labellisée:
– la Cité éducatve Marseille Les Docks : REP + Versailles et REP + Izzo

Ces territoires ont été sélectonnés sur la base d’avant-projets répondant à un référentel natonal:

– conforter le rôle de l’école (structurer les réseaux éducatfs, prise en charge précoce, développer
l’innovaton pédagogique, renforcer l’atractvité des établissements…);
– promouvoir la contnuité éducatve (implicaton des parents, prises en charge éducatves prolongées
et coordonnées, préventon santé, décrochage scolaire, citoyenneté…)
– ouvrir  le  champ  des  possibles  (inserton  professionnelle  et  entreprises,  mobilité,  ouverture
culturelle, numérique, « droit à la ville », lute contre les discriminatons…).
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Les relatons sont déjà nombreuses entre les diférents acteurs qui œuvrent avec déterminaton sur ces

territoires pour la réussite éducatve des enfants et des jeunes. De la réussite scolaire à l’épanouissement

personnel, chaque enfant a besoin d’être accompagné, guidé, intéressé à de multples sujets (culture,

sport, santé, etc.). Ce sujet complexe et transversal, incite les acteurs à travailler ensemble, aucun n’ayant

toute la soluton mais chacun en possédant une parte.

Les Cités éducatves visent donc à consolider l’existant, à soutenir les dynamiques partenariales présentes

et à en créer de nouvelles. Ce programme doit permetre de partager une connaissance commune du

territoire, des dispositfs qui l’animent, des forces qui le font vivre. Il doit créer et faciliter de nouveaux

liens au sein de la communauté éducatve autour de projets concrets. Il conforte la place des parents et

de  leurs  enfants  au  sein  de  cete  communauté.  Il  est  un  espace  de  travail  commun,  un  vecteur

d’informatons, un levier pour passer de la coordinaton à une véritable coopératon. Il est un accélérateur

de projets, une fabrique de solutons. Il  est un espace de confance, dans lequel chacun apporte une

vision et une culture diférente mais où tout le monde œuvre vers le même objectf: l’épanouissement et

la réussite de chaque enfant.
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OBJECTIFS ET MODALITÉS DE L’APPEL A PROJETS

•Identfer collectvement les besoins et y répondre au plus près et de façon réactve en étant
ouvert toute l’année.
•Donner du temps à la co-constructon des actonss l’appel à projets est une occasion de fédérer la
communauté éducatve de façon pérenne.
•Étendre les actons ayant un fort impact sur la réussite éducatve des enfants et des adolescents.
•Permetre l’émergence d’actons innovantes et transversales.
•Rassembler les partenaires fnanciers autour d’un projet.

Un appel à projet Cités éducatves unique mais territorialisé autour des plans d’actons de 
chacune des 4 Cités marseillaises

Les quatre Cités éducatves marseillaises ont des enjeux distncts, elles ont chacune un plan d’actons
propre.
Les actons déposées dans le cadre de cet appel devront donc a minima, s’inscrire dans l’une des
priorités de ces plans d’actons (cf annexe 1 concernant la CE Marseille Nord / annexe 2 pour la CE
Marseille Malpassé-Corot/ annexe 3 pour la CE Marseille Centre-Ville/ annexe 4 pour la CE Marseille
Les Docks).
Les associatons ayant des actons transversales aux quatre Cités éducatves marseillaises devront
déposer un dossier spécifque pour chacune des Cités éducatves.

Des modalités de dépôt et d’instructon au fl de l’eaus favorisant la co-constructon et le
fnancement de projets sur mesure

Conçu pour être réactf, cet appel à projets est valide pour toute l’année 2022, mais il pourra, si
nécessaire,  être  amendé,  précisé  en  foncton  de  l’évoluton  des  objectfs  de  chacune  des  cités
marseillaises et en foncton des évaluatons menées tout au long du programme. Plusieurs sessions
d’instructon et de validaton seront tenues au fl de l’eau.

Les insttutons fnançant le programme se réuniront pour instruire collectvement les actons  et
rendre  leurs  avis.  Ainsi,  les  associatons  sont  invitées  à  présenter  leur  projet  en  remplissant  le
document ci-après et à le renvoyer complet à l’adresse dédiée.

Les actons devant commencer en début d’année scolaire 2022 devront être déposées avant le 17
avril. Plusieurs phases d’instructon seront envisagées en amont de cete date.

Les derniers projets devront être déposés avant le 9 septembre. Les associatons dont les actons
auront été retenues par les équipes territoriales, validées par le Comité technique puis par le Comité
de  pilotage,  seront  invitées  à  déposer  leur  dossier  sur  la  ou  les  plateforme(s)  des  diférents
partenaires fnanceurs de la cité éducatve.
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RÈGLEMENT DE L’APPEL A PROJETS

Artcle  : Objet et éligibilité

Cet appel à projets s’adresse  aux associatons loi 1901,  aux bailleurs sociauxs aux établissements
publics et autres organismes à but non lucratf, porteurs d’un projet ayant un impact sur la réussite
éducatve des enfants et des jeunes de 0-25 ans résidant dans un  périmètre Réseau d’Éducaton
Prioritaire renforcé (REP+) labellisé Cité Éducatve : REP+ Rostand, REP+ Renoir, REP+ Triolet, REP+
Barnier, REP+ Vieux-Port, REP+ Quinet, REP + Versailles, REP + Izzo. 

Les  projets  soumis  pourront  s’intégrer  dans  un  ou  plusieurs  temps  de  la  journée  de  l’enfant  :
-  Le  temps scolaire :  c’est-à-dire durant le  temps de classe  avec  l’enseignant  (dans l’école  ou en
dehors) ;
-  Le  temps  périscolaire :  c’est-à-dire  le  matn,  avant  le  temps  de  classe  (dans  l’école  ou
ailleurs), durant la pause méridienne au sein de l’école et le soir après le temps de classe (dans l’école
ou ailleurs) ; 
– Le temps extrascolaire : c’est-à-dire les jours ou demi-journées où il n’y a pas classe/cours : soit le
mercredi, le week-end, les pettes et grandes vacances scolaires au sein d’un établissement scolaire
ou ailleurs ;

L’acton doit contribuer à structurer la communauté éducatve locale et s’inscrire dans l’une des 
priorités référencées dans le plan d’acton de la Cité Éducatve concernée (cf annexes).

Cité éducatve Marseille Centre-Ville :

•   Persévérance et ambiton

•   Accompagnement à la parentalité

•   Animaton de la Cité

       Cité éducatve Marseille Nord :

•   Structuraton de pôles d’excellence

•   Renforcement de la préventon santé et accès aux droits

•   Animaton de la Cité

Cité éducatve Marseille Malpassé-Corot :

•   Appropriaton des espaces de vie

•   Prise en compte de tous les temps de l’enfant

•   Animaton de la Cité

Cité éducatve Marseille Les Docks : 

•   Conforter et créer les alliances éducatves

•   Dépasser le déterminisme et renforcer le pouvoir d’agir

•   Favoriser la mise en œuvre de parcours choisis et accompagnés
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Sans exclure les autres champs thématques de ces plans d’actonss une atenton partculière sera 
accordée au renforcement des champs suivants :

• Cité Éducatve Marseille Centre-Ville :  lecture, accompagnement à la scolarité et lute contre le
décrochage  scolaire;  santé  (préventon  sur  l’usage  des  écrans,  compétences  psychosociales,
handicap);  actvités  sportves ;  accompagnement  à  la  parentalité  (ateliers  sociolinguistques,
développement  d’espaces  et  d’actvités  de  socialisaton  destnés  aux  touts  petts…),actvités
contribuant à la mobilité géographique et à l’ouverture intellectuelle.

• Cité  Éducatve Marseille  Nord :  Santé des 0-6ans,  éducaton à  l’environnement,  accès  au droit,
souten aux pratques des acteurs de la communauté éducatve (parents et professionnels).

•  Cité Éducatve Marseille Malpassé-Corot : Accompagnement à la parentalité, Préventon santé et
accès à la culture des 0-6ans, Développement de l’ofre sportve, Accompagnement à la scolarité des
lycéens et des étudiants, Appropriaton des lieux publics. 

Les actons culturelles devront s’inscrire dans les objectfs de la Charte pour l’Éducaton Artstque et 
Culturelle: 
htps://www.educaton.gouv.fr/sites/default/fles/imported fles/document/Charte EAC HD Mai 2
019 1147206.pdf 

S’agissant des dépenses d’investssement, sont uniquement éligibles les dépenses de pett matériel,
nécessaires à la réalisaton de l’acton.

Artcle 2 : Critères de sélecton

La sélecton des actons est établie sur la base des critères suivants, sans hiérarchisaton :

-L’impact sur la réussite éducatve des enfants de 0 à 25 ans et sur la structuraton de la communauté
éducatve qui y contribue. Il conviendra d’être atentf aux tranches d’âge ciblées comme prioritaires
(cf plan d’actons propre à chaque Cité Éducatve).

-La  mise  en  cohérence  et  les  synergies  créées  avec  les  dispositfs  existants.  La  recherche  de
cofnancements est vivement encouragée, les projets cofnancés seront étudiés avec une atenton
partculière.

-La qualité des relatons partenariales induites par et pour l’acton

-L’implicaton des enfants et des parents dans le montage du projet.

-Des méthodes de mobilisatons du public innovantes.

-Le respect des valeurs de la République, en faveur de l’égalité femme-homme et de la lute contre
les stéréotypes de genre1.

-La faisabilité technique et fnancière de l’acton.

-La  conformité  du  dossier  de  candidature :  informatons  dûment  complétées,  intégralité  des
documents fournis, qualité de la forme et du contenu.

Artcle 3: Modalités de candidature

Les dossiers de candidature seront reçus de façon numérique à l’adresse mail suivante :
pref-cites-educatves@bouches-du-rhone.gouv.fr en  metant en  copie  l’adresse  suivante :
aapciteseducatvesmarseille@gmail.com 

1Un guide sur le sujet est disponible htps://www.associatons.gouv.fr/IMG//pdf/asso egalite hf guide 2016v2.pdf
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Artcle 4: Finalisaton du dossier de demande de fnancements

Les décisions du comité de pilotage des Cites éducatves, sont transmises par mail.  

Dès récepton, l’associaton déposera sa demande sur la plateforme Dauphin ainsi que les pièces
suivantes :

- Liste des membres du conseil d’administraton et du bureau
- Comptes-rendus des deux dernières assemblées générales
- Rapports d’actvité des deux derniers exercices
- Comptes de résultat et bilans fnanciers des deux derniers exercices
- Relevé d’identté bancaire de l’associaton

Le numéro de dépôt  généré par  la  plateforme Dauphin devra être  envoyé à l’adresse  pref-cites-
educatves@bouches-du-rhone.gouv.fr.

Le dossier sera instruit par la DDETS qui enverra la notfcaton de la subventon au porteur.

Artcle 5: Engagement des lauréats

Les associatons lauréates s’engagent à faire fgurer le logo Cités éducatves sur tous les supports de
la communicaton relatfs à l’acton retenue.
Elles s’engagent également à difuser à leurs membres, aux acteurs associés ainsi qu’aux bénéfciaires
de la structure et de l’acton, une informaton sur la démarche « cités éducatves » ainsi que sur le
souten fnancier apporté par le programme.

Elles s’engagent également à transmetre un bilan CERFA de l’acton dans un délai maximum de six
mois suivant la fn de réalisaton de l’acton et à rendre compte de son déroulement et de l’utlisaton
de l’aide accordée.

Le  bilan devra  être  transmis  par  mail  à  l’adresse:  ddcs-polville-bilans@bouches-du-rhone.gouv.fr,
avec en copie l’adresse suivante : aapciteseducatvesmarseille@gmail.com

En cas de non producton du bilan, l’organisme bénéfciaire devra reverser la ou les subventons
accordées.

Une  fche  de  suivi-bilan  spécifque  aux  actons  fnancées  dans  le  cadre  du  programme  Cités
éducatves  devra  également  être  complétée  (cf  modèle  en  annexe) :  en  prévisionnel  dès  la
notfcaton (avant le démarrage de l’acton) puis en réel (après son parfait achèvement).

Les candidats s’engagent à respecter ce règlement.
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RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS DEMANDÉS

Candidature

Les dossiers de candidatures doivent être envoyés par mail : un mail distnct par acton et par Cité
Éducatve.

Merci d’indiquer le nom de la Cité Éducatve dans l’objet du mail suivi du nom de l’acton.

Documents à déposer sur la plateforme Dauphin après avis favorable
NB : L’intégralité de ces documents ne sera pas demandée aux  associatons aaant déjà déposé une 
demande sur Dauphin.
-statuts de l’associaton en vigueur, datés et signés
-récépissé de déclaraton initale en Préfecture
-avis de paruton au Journal Ofciel
-liste des membres du conseil d’administraton et du bureau de l’associaton
-rapports d’actvité des deux derniers exercices
-comptes-rendus des deux dernières assemblées générales
-comptes de résultat et bilans fnanciers des deux derniers exercices
-numéro SIRET
-relevé d’identté bancaire de l’associaton

CONTACT

Adresse unique :  pref-cites-educatves@bouches-du-rhone.gouv.fr
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